
 

                                            
 
 

 
  

NOTE N°02-2002 DU 14 FEVRIER 2002 AUX BANQUES  

ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS, INTERMEDIAIRES AGREES  

La présente note a pour objet de rappeler aux banques et établissements financiers 
intermédiaires agréés, que la réglementation des changes et du commerce extérieur 
dispose que l'importateur peut, après justification de l'expédition des marchandises à 
destination directe et exclusive du territoire douanier algérien, faire procéder aux 
opérations de transfert de fonds en faveur de son créancier.  
  

La justification de l'expédition résulte de la présentation des derniers titres de transport 
créés à destination directe et exclusive du territoire douanier algérien.  
  

Selon les modes de transport retenus par les parties contractuelles, le titre de transport 
ne peut être que le connaissement maritime « reçu à bord » (shipped on board), le 
duplicata de lettre de voiture (DLV) ou la lettre de transport aérien (LTA).  
  

L'exécution des opérations de transfert de fonds ne peut s'effectuer que sur la base d'un 
dossier de domiciliation préalablement ouvert par l'importateur auprès de l'intermédiaire 
agréé au titre de chaque importation.  
  

Le règlement à vue dans le cadre des remises documentaires est subordonné à 
l'existence dans le dossier de domiciliation d'une copie du titre de transport des 
marchandises et le règlement dans le cadre d'un crédit documentaire s'effectue selon la 
technique qui lui est spécifique.  
  

L'apurement du dossier de domiciliation par la banque domiciliataire de l'opération, 
s'effectue par la réunion des documents contractuels, financiers (ordre de paiement du 
client et formule statistique annotée) et du document douanier - exemplaire client (copie) 
et banque.  
  

Les opérations d'importations réalisées sous forme de remises documentaires doivent 
obligatoirement transiter par le canal du circuit bancaire international et ce dans le 
respect des règles uniformes relatives aux encaissements publiées par la Chambre de 
Commerce Internationale (C.C.I.).  
  

Les banques et établissements financiers intermédiaires agréés, ont donc l'obligation de 
limiter la réception et le traitement des documents qu'aux remises documentaires 
émanant de correspondants bancaires dont les instructions sont authentifiées, de faire 
preuve de vigilance et de veiller au respect des dispositions de la réglementation des 
changes et du commerce extérieur.  
  

Les dispositions de la présente note abrogent celles de la note n°29-2001 du 02 
décembre 2001 aux banques et établissements financiers agrées.  
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